
Gérer une procuration en ligne 
sur armorique.msa.fr

armorique.msa.fr

vous accompagner

Accompagner les tiers déclarants 
dans la réalisation de leurs démarches en ligne 
pour le compte de leurs clients affiliés à la MSA.



Le service en ligne « Gérer mes procurations » vous permet de faire une 
demande de procuration sur le dossier d'un mandant, de choisir les services 
en ligne et de gérer ses dossiers en procuration.

La procédure est simple : vous choisissez le dossier, le service et vous envoyez la 
demande de procuration. Vous récupérez ensuite le code de sécurité auprès de 
la personne qui donne procuration et vous saisissez ce code pour finaliser votre 
demande. La demande est réalisable de 7h à 18h, hors week-end et jours fériés.

Découvrir le service en ligne

Les étapes

Connectez-vous à votre espace Tiers 
déclarant sur armorique.msa.fr

Puis dans Mes dossiers, cliquez sur 
Gérer mes procurations

Suivez les étapes



Choisissez le profil, puis saisissez le n° SIRET (ou de sécurité sociale)
Pour une procuration exploitant, cliquez sur "Un particulier, un exploitant ou un indépendant"
Pour une procuration entreprise, cliquez sur "Une entreprise, un employeur de main d'oeuvre"

Bon à savoir

Si votre client pour lequel vous demandez procuration a une adresse mail connue à la MSA d’Armorique, 
le code d’activation lui sera alors adressé par mail. Votre client aura 7 jours pour vous communiquer ce 
code d’activation. En l’absence d’adresse mail connue à la MSA d’Armorique, alors le code d’activation 
sera adressé par courrier postal à votre client. Il aura 30 jours pour vous communiquer ce code d’activation.

Nous vous invitons à activer l’ensemble des services en ligne 
"Procuration Entreprise" mais uniquement les services en ligne 
Exploitant (ne pas sélectionner les services en ligne Particulier)

Avant de soumettre une demande de procuration, veillez à 
informer votre client qu'il recevra prochainement un courrier ou 
un email (voir exemple ci-contre) l'avisant de votre démarche. 
Cette communication préalable permet d'éviter toute confusion 
ou suspicion de tentative de fraude.

< ou >



armorique.msa.fr

En savoir plus
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Pour en savoir plus

Rendez-vous sur notre site armorique.msa.fr

Rubrique Partenaire > Tiers Déclarant

ou Scannez le QR Code ci-contre

La MSA met à votre disposition d'autres services en ligne 
dans Mon espace privé pour faciliter vos démarches.

Déposer et suivre un fichier déclaratif
Accéder aux dossiers de vos mandants ou clients

Gestions des délégations au sein de votre entreprise




